DELIBERATION N® 87/09-14 - TOUR HERTZIENNE/REVISION REDEVANCE SERVITUDE
DUTILITE PUBLIUE

Monsieur BRUNGARD, rapporteur, informe 'Assembiée de la révision de la redevance & la Commune de LUDRES
pour Poccupation du domaine public de LUDRES consécutive a limplantation de la tour hertzienne sur le
Plateau, selon la convenlion du 14 Oclobre 1975, articles 3 et 4.

Par cowrier en date du 08 hillet 1987, 'O.NF. informe Monsfeur le Maire gue la redevance fixée au ler luilfet
1981, selon dflibération N 81-97, & 435, 16 F est révisde :

1/ au Ter Juillet 1984 selon un coeflicient de 1,13, La nouvelle redevance pour les anndes 1984,/ 1985, 1985/ 1986
el 198671987 ayant €i€ portde & 492, 00 F (arrondis)

2/ au Ter Juillet 1987 selon un coellicient de 0,988, la nouvelle redevance s'élevant pour 1987/ 1988, 1988/ 1989
el 198971990 3 486, 00 F (arrondis)

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir deliberé,
décide & [Munanimilé :

- d'accepter cette modification et d'effectuer les régularisations nécessaites par émission du titre de recetle
complémenlaire suivanl :

1/ pour 1984 & 1386 :
(492, 00 F - 435 16 F) x 3 = 170, 52 F
2/ pour 1987 :

486, 00 F - 435 16 F = 30, 84 F,
soit un titre de régularisation de 221, 36 F gqui sera émis sur Pexercice comptable 1987,



